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COMITE DE SUIVI DU PROTOCOLE  

ORDRE DU JOUR DE LA REUNION DU 2 MARS 2017 A 9 HEURES 

 
 

I – Performance de la DGAC 
 

Avancement des chantiers de performance 
 

 
II – Les groupes de travail 
 

Point d’avancement 
 

 
 

III – Les mesures réglementaires 
 

1) Tableau récapitulatif des mesures réglementaires 
 
 

2) Présentation des projets de textes : 
 
Statutaire : 
 Projets de décrets PPCR catégorie A 

 
Textes statutaires 
IEEAC :   
-Décret n°…….. du xx xx xxxx modifiant le décret n°71-917 du 8 novembre 1971 
relatif au statut particulier du corps des ingénieurs des études et de l’exploitation 
de l’aviation civile. 
 
ICNA : 
- Décret n°…… du xx xx xxxx modifiant le décret n° 90-998 du 8 novembre 1990 
relatif au statut particulier du corps des ingénieurs du contrôle de la navigation 
aérienne. 
 
IESSA : 
-Décret n°……. du xx xx xxxx modifiant le décret n° 91-56 du 16 janvier 1991 relatif 
au statut du corps des ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité 
aérienne. 
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Echelonnement indiciaire  
 Décret n°……. du xx xx xxxx modifiant le décret n°2009-1322 du 27 octobre 2009 

fixant l’échelonnement indiciaire applicable à certains corps et emplois relevant de 
la direction générale de l’aviation civile ; 
 

 Accès des TSEEAC nommés CTAC à l’emploi de CSTAC (Modification du décret 
de 2006) 
Décret n°…. du xx xx xxxx modifiant le décret n°2006-1303 du 25 octobre 2006 
relatif aux conditions de nomination et d’avancement dans les emplois de chef de 
service technique principal, chef de service technique, chef d’unité technique, 
cadre supérieur technique et cadre technique de l’aviation civile. 

 
Indemnitaire : 

Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du …. fixant les modalités d’application du 
complément de la part liée aux fonctions en application de l’article 7 du décret n° 
2016-1869 du 26 décembre 2016 fixant le régime indemnitaire applicable aux 
corps techniques de la direction générale de l’aviation civile (organismes de 
Cayenne et Pyrénées). 

 
 Pour information 

Arrêté du 30 janvier 2017 modifiant l’arrêté du 26 décembre 2016 fixant la liste des 
sites ou services de la direction générale de l’aviation civile en application de 
l’arrêté du 26 décembre 2016 ; 
 
Arrêté du 30 janvier 2017 portant création d’une expérimentation d’évolutions 
d’organisation du travail des contrôleurs de la circulation aérienne de l’organisme 
de Roissy-Charles-De-Gaulle. 

 
 

Prime de redéploiement des compétences (PRC) : 
Modification de l’arrêté du 16 décembre 2014 fixant les opérations de 
restructuration de service au sein de la direction générale de l’aviation civile 
ouvrant droit à la prime de redéploiement des compétences instituée par le décret 
n° 2014-1222 du 21 octobre 2014 et précisant la période durant laquelle cette 
prime peut être allouée aux personnels concernés : 
 

- SNIA Centre et Est. 
 


